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Samedi 26 février 2022- Visio conférence 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DE LA LIGUE REGIONALE DE GOLF DU GRAND-EST 

----  PROCES-VERBAL  ---- 

 

 

Le samedi 26 février à 11h00, les membres de la Ligue de Golf du Grand Est se sont 
réunis en visio-conférence, sur convocation adressée le 11 février 2022 par le 
Président de la Ligue à tous les membres. 

PRESENCE 

Il a été décompté que 38 personnes ont assisté à la viso-conférence. 

OUVERTURE DE SEANCE 

En l’absence du Président, et en sa qualité de vice-Président de La Ligue en 
exercice, Monsieur Philippe PINCELOUP préside la séance. 

Sont tenus à la disposition de l'Assemblée les Statuts et le Règlement Intérieur de la 
Ligue de Golf du Grand Est. Ces pièces sont à la disposition des membres depuis 
plus d'un mois avant la date de la présente Assemblée et les membres ont eu la 
possibilité de poser toutes questions en vue de cette Assemblée. 

 

 

Le vice- Président rappelle ensuite l'ordre du jour : 

ORDRE DU JOUR  

1. Approbation du Procès-Verbal de l’AG du 19 mars 2021 
 

2. Rapport Moral du Président 
 

3. Rapport financier et Bilan 2021 

 

4. Rapport de présentation du Budget 2022 

 

5. Cotisation 2022 
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RESOLUTIONS et VOTES 

L’expression des votes a eu lieu à l’issue de l’Assemblée.  

Les votants ayant reçu un mail le 26 février suite à la visio-conférence, leur 
permettant de voter grâce à un document électronique. Le vote était ouvert jusqu’au 
28 février à 18H00. 

Le dépouillement et le contrôle des votes a été réalisé le Mardi 01 mars à 10H00 par 
le Secrétaire Général Raoul GOTTLICH et le Trésorier Christian RICHETON. 

 

1RE RESOLUTION : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’AG 2021 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du Compte Rendu de l’AG 

2021, approuve ce CR : 

394 voix POUR 

7 voix  ABSTENTION 

0 voix  CONTRE 

La résolution est acceptée. 

 

2E RESOLUTION : RAPPORT MORAL DU PRESIDENT. 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral de la Ligue 
Grand Est pour 2021, approuve ce rapport : 

401 voix POUR 

0 voix  ABSTENTION 

0 voix  CONTRE 

La résolution est acceptée 

3E RESOLUTION : RAPPORT FINANCIER ET BILAN DE LA LIGUE GRAND EST 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport et bilan financier de 
la Ligue Grand Est pour 2021, approuve ce rapport et bilan : 

401 voix POUR 

0 voix  ABSTENTION 

0 voix  CONTRE 

La résolution est acceptée 
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4E RESOLUTION /BUDGET PREVISIONNEL 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des prévisions de recettes et 
dépenses, approuve le projet de budget annuel pour 2022 tel qu’il lui a été présenté. 

401 voix POUR 

0 voix  ABSTENTION 

0 voix  CONTRE 

La résolution est acceptée 

 

 

5E RESOLUTION : COTISATION ANNUELLE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la proposition du Trésorier, 
approuve le maintien du montant de la cotisation annuelle à vingt-cinq euros par voix 
élective. 

390 voix POUR 

2 voix  ABSTENTION 

9 voix  CONTRE 

La résolution est acceptée 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12h15. 

 

 

 

 

 

             

 

François BRUBACH     Philippe PINCELOUP     Christian RICHETON       Raoul GOTTLICH 

      Président                     Vice-Président                   Trésorier                  Secrétaire Général 
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COMPTE DE RESULTAT 

GRAND EST 

 

 

Certifié conforme le :  
M. François BRUBACH 
Président de la Ligue  
de Golf Grand-Est 
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BUDGET PREVISIONNEL 2022 
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M. François BRUBACH 
Président de la Ligue  
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